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Décision n° 74-261-1918 MUTATIONS

n° 74-261-1918

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 23 juillet 1918
Numéro JO Date du numéro

n° 261 du 31/07/1918 31 juillet 1918

TEXTE INTEGRAL

pour compter du ler du dit: 10 I'’Ascari de 2e classe Biley Damale (Manmassen) a été révoqué de son emploi pour faute grave
dans son service ; 20 les démissions offertes par les ascaris Hassen Hari, Omar Abdy et Mohamed Ahmed ont été acceptées
; 30 Les nommés Moussa Elmi, Said Hassen, Ensman Ouarsama et Moussa Ouarsa, ont été nommés ascaris de 2e classe
en remplacement de Biley Damale révoqué et de Hassen Hari, Omar Abdv et Mohamed Albmed, démissionnaires.
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